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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention sur la situation des infirmiers libéraux et notamment celle du
montant de leurs actes. Comme les autres professions médicales, les Français les ont applaudis tous les soirs à 20 h
pendant le confinement, pour saluer leur engagement malgré la pandémie. Cet engagement ne s'est pas arrêté à cette
période et existait déjà bien avant. Les infirmiers libéraux se relaient 365 jours par an pour assurer le maintien ou le
retour à domicile des aînés en perte d'autonomie. Ils accompagnent certaines personnes isolées, parfois jusqu'à leur
dernier souffle. Ils sont un relais essentiel également pour lutter contre l'isolement de ces personnes, dont c'est
parfois la seule visite de la journée. Leurs conditions de travail sont très exigeantes : ils doivent manipuler des
patients plus ou moins lourds, qui ont plus ou moins d'autonomie. Ils font souvent aussi des actes qui dépassent
leurs prérogatives, toujours dans un souci de soin à la personne. De plus, une forme d'injustice par rapport au reste
du corps médical persiste, notamment sur les indemnités kilométriques. Bien que le Gouvernement ait revalorisé
ces indemnités de 25 centimes début 2024, le coût du déplacement d'un infirmier libéral est bien moins élevé que
celui d'un kinésithérapeute ou d'un médecin. De même, les montants de rémunération des différents actes sont
encore très bas, surtout compte tenu des actes effectués : pour un patient grabataire, avec un alitement strict,
l'infirmier passe deux fois dans la journée pour 33,7 euros brut, soit 16,85 euros net pour la journée. Ce montant
découle notamment de la généralisation du forfait pour les patients dépendants (BSI). Avec l'inflation, cela
représente une perte de leurs revenus de 21 % depuis les 15 dernières années. En parallèle, la sécurité sociale a la
possibilité de leur réclamer des indus sur la totalité de leur activité et pas seulement sur les anomalies relevées lors
des contrôles. Cette façon de fonctionner fait peser sur la profession des contraintes administratives très lourdes
pour des personnes réalisant de très grosses journées de travail, alors même que les nomenclatures complexes qu'ils
ont à respecter font souvent l'objet d'interprétations diverses. Il souhaiterait lui demander comment il compte
revaloriser les actes des infirmiers libéraux et également assouplir les contrôles de la sécurité sociale à leur
encontre.
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